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Qualité : - Membres

Chapitre III: Le Conseil

Article 16 : Le Conseil européen

1.       Le Conseil européen donne à l'Union les impulsions nécessaires à son développement et

définit ses orientations et ses priorités politiques générales.

2.       Le Conseil européen est composé des Chefs d'État ou de gouvernement des États membres,

ainsi que de son Président et du Président de la Commission.  Le ministre des Affaires

étrangères participe à ses travaux.

3.       Le Conseil européen se réunit chaque trimestre sur convocation de son Président. Lorsque

l'ordre du jour l'exige, les membres du Conseil peuvent décider d'être assistés par un ministre,

et, pour le Président de la Commission, par un membre de la Commission.  Lorsque la

situation l'exige, le Président convoque une réunion extraordinaire du Conseil européen.

4.       Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Conseil européen se prononce

par consensus.

1.       En vue d'assurer la réalisation des objectifs fixés par la présente Constitution, le Conseil

exerce, conjointement avec le Parlement européen, la fonction d`autorité budgétaire et la

fonction législative. En sa qualité de législateur, il délibère et se prononce sur les lois

européennes et les lois-cadres européennes conformément aux dispositions de la Constitution.

Il dispose d'un pouvoir de décision dans les domaines et selon les modalités prévues par la

Constitution. Il assure les fonctions de définition de politiques et de coordination selon les

conditions  fixées par la Constitution.

2. Le Conseil est composé d'un représentant nommé par chaque État membre au niveau



ministériel. Ce représentant est seul habilité à engager le gouvernement de l’Etat membre

qu'il représente et à exercer le droit de vote.

3.       Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Conseil statue à la majorité

qualifiée. Celle-ci se définit comme réunissant la majorité des États membres, représentant au

moins les trois cinquièmes de la population de l'Union.

          

          Lorsque le Conseil statue à la majorité qualifiée sans que la Constitution prévoie une

proposition de la Commission, la majorité qualifiée se définit comme réunissant les voix des

représentants des deux tiers des gouvernements des Etats membres, représentant au moins les

trois cinquièmes de la population de l’Union.

4.       Le Conseil dans sa formation des Affaires générales assure la continuité et la cohérence des

travaux du Conseil.  Il prépare les réunions du Conseil européen. Il est présidé par le Président

de la Commission.

5.       Le Conseil dans sa formation des Affaires étrangères élabore et adopte les politiques

extérieures de l'Union selon les intérêts et objectifs stratégiques définis par le Conseil

européen et contribue à assurer la cohérence de l'action extérieure de l'Union.  Il est présidé

par le Ministre des Affaires étrangères de l'Union.

6.       Le Conseil se réunit également dans d'autres formations dont le nombre et les compétences

sont arrêtés par le Conseil dans sa formation des Affaires générales.


